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Contenu : 

La multiplication dans nos forêts des pièges photo installés par des amateurs de faune sauvage pose de 
sérieuses questions quant au respect de la sphère privée et peut contrevenir aux lois1, des personnes pouvant 
être prises en photo ou en vidéo à leur insu. 

Le canton compte-t-il prendre des mesures pour encadrer cette pratique, comme l’obligation de rendre 
explicitement visibles les pièges photo pour les promeneurs ? 

 
1Avis du préposé à la protection des données et à la transparence Jura-Neuchâtel (PPDT) 2017-1749, mis à jour le 6 avril 2021 

 Article 13 de la Constitution fédérale 

 Loi fédérale sur la protection des données 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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